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NOTE DE MISE A DISPOSTION[footnoteRef:1] D’EQUIPEMENTS DE PROTECTION INDIVIDUELLE [1:  Le type d’EPI mis à disposition résulte de l’évaluation des risques pour chaque unité de travail concernée et reportée dans le document unique d’évaluation des risques professionnels de l’établissement.] 


Nom du personnel concerné :

Unité de travail concernée : 

Fonction :


CONDITIONS DE MISE A DISPOSITION : 

· Les utilisateurs d’équipements de protection individuelle sont tenus :

· De respecter les conditions d’utilisation, de stockage et d’entretien précisées dans la notice d’instructions délivrée par le fabricant et dans la consigne d’utilisation élaborée par l’employeur[footnoteRef:2] [2:  Affichage signalétique du port d’EPI aux postes de travail concerné] 


· De signaler les équipements défectueux ou périmés

· Les EPI devront être portés autant que de besoin, par exemplarité par rapport aux élèves, et également pour la propre sécurité de l’agent.

· En cas d’accident de l’agent, sa responsabilité peut être engagée si les consignes de port d’EPI (précisées dans les règlements des plateaux techniques, les fiches de poste…) n’ont pas été respectées. 

· Le chef d’établissement veillera au port de ces EPI.

Signature du personnel porteur des EPI                                    Signature du chef d’établissement


Description des EPI à disposition en fonction des travaux réalisés (tableau ci-dessous à compléter avec l’agent concerné) : 

	
	Nature de la protection
	Pictogramme
	Risques concernés
	Description de l’EPI
	Travaux pour lesquels les équipements doivent être portés 
	Date de mise à disposition

	
	Protection individuelle de la tête
(casque…)
	[image: ]
	Risques mécaniques : chocs, chutes, projections, écrasement ……
	
	
	

	
	Protection individuelle des yeux et du visage
(Lunettes, masque, écran facial…)
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	Risques mécaniques : heurts, projections d’éclats, poussières ambiantes….
	
	
	

	
	
	
	
	Risques thermiques : projection de métal en fusion….
	
	
	

	
	
	
	
	Risques chimiques ou biologiques : jet de liquide, gaz, vapeur…
	
	
	

	
	
	
	
	Risques électriques : arc électrique de court-circuit..
	
	
	

	
	
	
	
	Risques dus aux rayonnements : laser, soudage…..
	
	
	

	
	Protection individuelle auditive
(casque anti-bruit, bouchons d’oreilles)
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	Risques liés aux ambiances physiques : bruits continus et impulsionnels 
	
	
	

	
	Protection individuelle respiratoire
(masque anti-poussières, avec filtres, à cartouches, à ventilation assistée…)
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	Risques liés aux substances dangereuses contenues dans l’air : poussières, fumées, gaz, vapeurs, brouillards, aérosols. 
	
	
	

	
	
	
	
	Risque lié au manque d’oxygène dans l’air. 
	
	
	

	
	

Protection individuelle des mains et des bras




(gants de manutention, gants anti-coupures, gants latex, nitrile, néoprène PVC, butyle…)
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	Risques mécaniques : chocs, objets coupants ou pointus, vibrations. 
	
	
	

	
	
	
	
	Risques thermiques : produits chauds ou froids, flammes. 
	
	
	

	
	
	
	
	Risques électriques : tension électrique. 
	
	
	

	
	
	
	
	Risques chimiques et biologiques : produits chimiques (ciment, résine, 
solvant, peinture, acide, plomb…) et micro-organismes. 
	
	
	

	
	
	
	
	Risques liés à la manipulation de produits radioactifs et aux rayonnements ionisants. 
	
	
	

	
	Protection individuelle du corps
(blouse, combinaison, tenue haute visibilité, pantalon….)
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	Risques mécaniques : objets pointus et coupants, heurt avec objets en mouvement. 
	
	
	

	
	
	
	
	Risques thermiques : produits brûlants ou froids, contact avec les flammes. 
	
	
	

	
	
	
	
	Risques électriques : tension électrique. 
	
	
	

	
	
	
	
	Risques chimiques et biologiques : projection de produits chimiques corrosifs (acide, …), de liquides biologiques. 
	
	
	

	
	
	
	
	Risques liés aux ambiances : froid, intempéries. 
	
	
	

	
	
	
	
	Risques liés à la manipulation de produits radioactifs. 
	
	
	

	
	Protection individuelle des pieds
(chaussures de sécurité, sabot….)
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	Risques mécaniques : chocs, chutes d’objets, impact sur le talon du pied, chute par glissade ou marche sur objets pointus ou coupants.
	
	
	

	
	
	
	
	Risques thermiques : projection de métal en fusion, froid et chaleur.
	
	
	

	
	
	
	
	Risques chimiques : poussières ou liquides corrosifs (acide, …).
	
	
	

	
	
	
	
	Risques électriques : conduction électrique. 
	
	
	

	
	Autre
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